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ARTICLE PREMIER

I. – Compléter l’alinéa 9 par les mots :

« et Pays de la Loire ».

II. – En conséquence, supprimer l’alinéa 16.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le principe même d’un nouveau découpage des régions n’a aucun sens dès lors que la 
réorganisation générale des collectivités territoriales n’a pas été proposée, que les compétences des 
collectivités n’ont pas été définies et que la question du devenir des conseils généraux n’a pas été 
tranchée. Un éventuel redécoupage des périmètres régionaux ne pourrait en toute logique intervenir 
qu’à l’issue de ces préalables.

Le découpage lui-même tel que proposé est aberrant. Il ne repose sur aucune réalité territoriale, 
historique, géographique, économique. L’argument de l’agrandissement des régions actuelles pour 
leur donner davantage de poids ne tient pas davantage. Contrairement à ce qui est souvent dit, 
certaines régions d’autres pays européens sont plus petites que les régions françaises actuelles. Si 
l’on voulait néanmoins renforcer les capacités de nos régions, il conviendrait de fusionner 
départements et région dans les périmètres actuels. Cela permettrait notamment d’agréger les 
ressources humaines et les moyens financiers des uns et des autres. Le poids financier ainsi 
constitué qui est déterminant pour la capacité d’agir serait ainsi bien supérieur au poids des régions 
fusionnées.

Aussi, pour limiter ces aberrations, il est proposé de fusionner les régions tel que proposé dans cet 
amendement.


